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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU MERCREDI 23 OCTOBRE 2019 

 

Présents : DEGLIM Marcel - Président; 
GILON Christophe - Bourgmestre; 
LIXON Freddy, HERBIET Cédric, LAMBOTTE Marielle, GINDT Laurence - Echevins; 
DUBOIS Dany - Président CPAS; 
DE BECKER Vanessa, DEPAYE Lise, GOFFIN Nicolas, HELLIN Didier, HOUART 
Caroline, HUBRECHTS René, KALLEN Rosette, PAULET Arnaud, RONVEAUX Marc, 
TRIOLET Nicolas - Conseillers; 
MIGEOTTE François - Directeur Général. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique 
 

SERVICE FINANCES – TAXE SUR LES SECONDES RESIDENCES – TAUX – 

DUREE - DECISION 

 
Le conseil communal, en séance publique, 
  
Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution ; 
  
Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article 
L1122-30 ; 
  
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) 
portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la 
Charte ; 
  
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
des taxes communales; 
  
Considérant que la Commune ne dispose pas de camping agréé; 
  
Considérant que l’objectif de la taxe sur les secondes résidences est de frapper un objet de luxe dont 
la possession démontre dans le chef du redevable une certaine aisance et qui ne revêt pas un caractère 
de nécessité. 
  
Considérant que les logements pour les étudiants ne peuvent être considérés comme des secondes 
résidences. Qu’en effet, pour la plupart des étudiants, ce type de logement représente une nécessité 
pour mener à bien leurs études et éviter quotidiennement des déplacements parfois importants ; 
  
Considérant qu’il n’y a pas de kot sur la Commune 
  
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets 
des Communes et des CPAS de la Région Wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant 
des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020 ; 
  
Vu la communication du dossier au Directeur financier en date du 11/10/2019 conformément à l’article 
L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 
  



 

 

Considérant l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 11/10/2019 et joint en annexe ; 
  
Vu la situation financière de la commune ; 
  
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 
service public ; 
  
Sur proposition du Collège communal ; 
  
Après en avoir délibéré ; 
  
DECIDE  
 
Par 13 voix pour (Gilon Christophe, Dubois Dany, Herbiet Cédric, Lambotte Marielle, Gindt Laurence, 
Kallen Rosette, Houart Caroline, Depaye Lise, Lixon Freddy, Triolet Nicolas, Deglim Marcel, Hubrechts 
René, Goffin Nicolas) 
et 1 contre (Paulet Arnaud) 
et 2 abstentions (Ronveaux Marc, Hellin Didier) 
  
Article 1er 
Il est établi pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale annuelle sur les secondes 
résidences. 
  
Est visée tout logement existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition, pour lequel la personne 
pouvant l’occuper à cette date n’est pas, à la même date, inscrite pour ce logement, au registre de la 
population ou au registre des étrangers. 
  
Ne sont cependant pas visés les gîtes ruraux, les gîtes à la ferme, les meublés de tourisme et les 
chambres d’hôtes, visés par le décret wallon du 18/12/2003 
  
Article 2 
La taxe est due par le propriétaire de la ou des seconde(s) résidence(s) au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition. 
  
En cas de location, la taxe est due solidairement par le(s) propriétaire(s) et le(s) locataire(s) 
  
En cas d’indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. 
  
En cas de démembrement du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort, la 
taxe sera due solidairement par l’usufruitier et le(s) nu(s) propriétaire(s). 
  
Article 3 
Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, les locaux affectés exclusivement à l’exercice d’une activité 
professionnelle. 
  
Article 4 
La taxe est fixée comme suit : 640 euros par an par seconde résidence. 
  
Article 5 
L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyé dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur la dite formule. 
  
A défaut d’avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l’Administration communale 
tous les éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition 
pour la taxe applicable au 1er janvier. Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation, la non déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 
  
Dans ce cas, le montant de la majoration sera égale au montant de la taxe. 
  



 

 

Article 6 
La taxe est perçue par voie de rôle. La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-
extrait de rôle qui est dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. 
En cas de non paiement de la taxe à l’échéance, conformément à l’article 298 du Code des Impôts sur 
les revenus 1992, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé. 
Les frais de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais s’élèveront à 10 € et seront également 
recouvrés par la contrainte prévue par cet article. 
  
Article 7 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l’arrêté royal du 
12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
  
Article 8 - Dans l'hypothèse où le même bien pourrait également être soumis à la taxe sur les secondes 
résidences, seule cette dernière taxe sera due. 
Article 9: le présent règlement entre en vigueur le premier jour qui suit celui de sa publication 
conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
Article 10 : La présente délibération sera transmise dans les quinze jours de son adoption par 
l’Assemblée au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
  
 
 

PAR LE CONSEIL 
  
Le Secrétaire, Le président, 
s) MIGEOTTE François s) DEGLIM Marcel 
  

POUR EXTRAIT CONFORME 
  
Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
  
  
  
MIGEOTTE François GILON Christophe 
 


